
 
 
SÉANCE DU CONSEIL 
13 novembre 2023 à 19 h 
 
Point 13 - Procédure pour la période de questions d’une durée maximale de 20 minutes. 
Levez la main et vous serez invité à vous rendre au micro. 
 - Poser une question et une seule sous-question 
 - Maximum une minute 
 - Droit à une nouvelle question lorsque toutes les personnes le demandant l’auront fait à tour de rôle 

jusqu’à la fin de la période de questions. 

 
Responsable 

 

 

1. RECUEILLEMENT, OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DU 
QUORUM  

 

 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
 

 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  

 
3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 23 octobre 2023 

 
 

 
4. ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

 
4.1 Dépôt des déclarations d'intérêts pécuniaires des élus  

 
4.2 Adoption du calendrier des séances du conseil 2024   

 
4.3 Adoption du budget et des quotes-parts 2024 de la Régie régionale de gestion 

des matières résiduelles de Portneuf  
 

 
4.4 Approbation du règlement d'emprunt numéro 39-2023 de la Régie régionale de 

gestion des matières résiduelles de Portneuf décrétant un emprunt de 7 396 
894,31 $  

 

 
4.5 Annulation des soldes résiduaires de règlements d'emprunt  

 
4.6 Amendement au budget : Exercice financier 2023  

 
4.7 Autorisation de signature d’une entente de déneigement des stationnements de 

l'église et du presbytère 
 

 
4.8 Amendement : Contrat de travail des cadres intermédiaires  

 
4.9 Amendement : Contrat de travail des employés cols bleus  

 
4.10 Dépôt des deux états comparatifs  

 
4.11 Dépôt de la liste des chèques et dépôts  

 
4.12 Dépôt de la liste des engagements financiers 

 
 

 
5. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT  

 
5.1 Adoption du projet de règlement numéro APR-335-2023 modifiant le Règlement 

de zonage numéro 1259-2014 relativement aux écrans d'intimité, aux dispositions 
visant l'abattage des arbres et à la hauteur des clôtures, murets et haies, aux 
stationnements, aux constructions et usages dans les cours, et pour apporter 
certaines améliorations au texte 

 

 
5.2 Adoption d'un avant-projet de règlement numéro APR-336-2023 modifiant le plan 

d'urbanisme numéro 1258-2014 visant à assurer la concordance au schéma 
d'aménagement 
 

 

 



5.3 Adoption d'un avant-projet de règlement : numéro APR-337-2023 modifiant le 
règlement de zonage numéro 1259-2014 et le règlement numéro 1347-2016 afin 
d'assurer la concordance au schéma de la MRC de la Jacques-Cartier 

 

 
5.4 Certificat du greffier exigé par l'article 32.3 de la Loi sur la qualité de 

l'environnement (LQE) : Projet intégré sur le lot 6 534 143  
 

 
5.5 Adhésion au service PerLE du Portail du gouvernement du Québec : Entente de 

partenariat concernant le service PerLE 
 

 

 
6. HYGIÈNE DU MILIEU  

 
6.1 Aucun 

 
 

 
7. PARCS ET BÂTIMENTS  

 
7.1 Amendement de la résolution numéro 136-2023 et octroi d'un mandat de services 

professionnels de gré à gré (25 000 $ et moins) : Travaux de climatisation au 
sous-sol et remplacement de l'unité de ventilation à la mairie  
 

 

 
8. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE  

 
8.1 Aucun 

 
 

 
9. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
9.1 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ et moins) pour la répartition des appels 

incendie par la Centrale des appels d'urgence Chaudière-Appalaches (CAUCA) 
 

 

 
10. SPORTS, LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE  

 
10.1 Autorisation de paiement : Entente intermunicipale avec la Ville de Pont-Rouge 

pour la natation, le patinage et le hockey 
 

 
10.2 Autorisation d'une demande d'aide financière pour la construction d'une patinoire 

couverte réfrigérée : Programme d'aide financière aux infrastructures récréatives, 
sportives et de plein air  

 

 
10.3 Acquisition d'un module de billetterie en ligne : Parc de glisse 

 
 

 
11. TRANSPORT  

 
11.1 Autoriser le paiement numéro 1 : Pavage rue Laurent-Marcotte  

 
11.2 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ à 121 200 $) pour la fourniture de gaz 

propane 
 

 
11.3 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ à 121 200 $) pour la fourniture d'essence 

des véhicules municipaux 
 

 
11.4 Identification de mandataires : Société de l'assurance automobile du Québec  

 
 

 
12. AUTRES SUJETS  

 
12.1 Aucun  

 
13. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
14. CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 


